
À :	Tous les membres du Club d’aviron Terrebonne (CAT) Membres du conseil d’administration
                Marilou Bolduc, conseillère aux activités, Direction du loisir et de la vie communautaire, Ville de Terrebonne

De :	Hélène Maurais, secrétaire du conseil

Date :	Le lundi 9 février 2026

Objet :	Avis de convocation des membres à l’assemblée annuelle 2026


Chers membres,

Par la présente, nous vous convoquons à l’assemblée annuelle 2026 du Club d’Aviron Terrebonne, qui aura lieu le mercredi 11 mars 2026 à 19 h, au Complexe Sportif Terrebonne, situé au 2475 boulevard des Entreprises, Terrebonne,   J6X 4J9.  

Vous trouverez en pièces jointes l’ordre du jour de l’assemblée annuelle 2026, les formulaires Avis de candidature et Procuration, le Rapport annuel 2025, ainsi que le procès-verbal de l’assemblée annuelle 2025.

Votre présence à l'assemblée est importante, car des décisions et l’élection de certains membres du conseil d’administration sont à l’ordre du jour. Votre droit de parole, vos commentaires et vos choix sont importants pour le Club d’Aviron Terrebonne. Si vous prévoyez être absent, mais désirez profiter de votre droit de vote, veuillez remplir la Procuration ci-jointe et assurez-vous que votre représentant l’ait en main le soir de l’assemblée.

Si vous souhaitez présenter votre candidature à l’un des postes du conseil d’administration en élection, veuillez remplir le formulaire « Avis de candidature » et l’envoyer à l’adresse courriel générale du CAT (info@avironterrebonne.ca) au moins 10 jours avant l’assemblée annuelle du 11 mars 2026.

Voici les postes en élection:
· Président(e), mandat de 2 ans, présentement occupé par Karine Legault
· Secrétaire, (mandat de 2 ans), présentement occupé par Hélène Maurais  
· Directeur(trice) du recrutement, (mandat de 2 ans), présentement occupé par Ève Poulin
· Directeur(trice) des communications, (mandat de 2 ans), présentement occupé par Charlie Houle
Prenez note que parmi les détenteurs des quatre postes en élection, seule la directrice du recrutement ne souhaite pas renouveler son mandat.

 Les postes suivants ne sont pas en élection, les administrateurs les occupant ayant été élus, ou nommés par le CA, l’an dernier pour un mandat de 2 ans :
· Trésorier, poste occupé par Pierre-André Taillefer
· Vice-Président, (mandat de 2 ans), présentement occupé de façon intérimaire par Charlie Houle
Nous souhaitons donc votre participation et vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. Hélène Maurais, secrétaire


Assemblée annuelle des membres le mercredi 11 mars 2026 à 19 h,
Au Complexe Sportif Terrebonne, 2475, boul. des Entreprises, Terrebonne, J6X 4J9

ORDRE DU JOUR


1. Ouverture de l’assemblée
2. Vérification de la régularité de l’avis de convocation
3. Appel des membres et vérification du quorum
4. Adoption de l’ordre du jour
5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée annuelle 2025
6. Rapport du conseil d’administration
· Ratification des actes et décisions du conseil d’administration
7. Rapport du trésorier
· États financiers 2025 et prévisions budgétaires 2026
· Révision des tarifs d’inscription pour la saison 2026
8. Plan stratégique 2024-2026
·  Objectif de recrutement
9. Calendrier 2026
  
10. Élections
· Présidence              (mandat de 2 ans)
· Secrétaire 		(mandat de 2 ans)
· Directeur du recrutement 	(mandat de 2 ans)
· Directeur des communications (mandat de 2 ans)


11. Divers
11.1 Politique de harcèlement
11.2 Achat de bouées flottantes

12. Points des membres
13. Clôture de l’assemblée annuelle

Après la clôture de l’assemblée, le CA abordera les points informels suivants :
· Emplois sur le site internet
· Prix de l’année 2025 





AVIS DE CANDIDATURE



Je,	, membre du Club d’aviron Terrebonne, soumets la candidature de
 	 au poste de	, lequel sera en
élection à l’assemblée annuelle des membres du mercredi 11 mars 2026.



[image: ]ANNEXE


Les raisons qui me font croire que  	
occuper ce poste et pour aider le Club d’aviron Terrebonne sont les suivantes :

possède les aptitudes pour

















Signature :	Date :   	


Cet avis de candidature doit être transmis à l’adresse info@avironterrebonne.ca au moins dix jours avant la tenue de l’assemblée annuelle des membres du 11 mars 2026.


PROCURATION



Je,	, membre du Club d’aviron Terrebonne, nomme
 	, pour me représenter à l’assemblée annuelle des membres du mercredi 11 mars 2026. Cette procuration lui permet de voter en mon nom.




Signature :	Date :   	



Le (la) représentant(e) du membre doit présenter cette procuration à la présidente, madame Karine Legault,
avant le début de l’assemblée annuelle des membres du 11 mars 2026.
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